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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Statistiques
Question écrite n° 5982

Texte de la question

M. Robert Pandraud demande a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du commerce
exterieur de bien vouloir lui faire connaitre les methodes selon lesquelles sont etablies depuis la mise en place
du marche unique les statistiques du commerce exterieur. Il souhaiterait savoir egalement : 1/ s'il ne serait pas
possible de ventiler les chiffres du commerce entre Etats membres de la Communaute, d'une part, et Etats
exterieurs d'autre part ; 2/ si la parution des chiffres pour les echanges hors CEE ne pourrait pas etre acceleree.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 1993, l'instauration du marche unique europeen s'est traduite par la suppression de tout
controle et de toute formalite douaniere ou fiscale lies au franchissement des frontieres intracommunautaires.
Un nouveau dispositif de mesure statistique des echanges intracommunautaires a donc du etre mis en place
simultanement dans l'ensemble des pays de la Communaute, le dispositif de statistiques des echanges extra
communautaires restant inchange. Malgre la suppression des formalites douanieres intracommunautaires, le
flux d'echanges commerciaux etaient enregistres au moment du dedouanement, c'est-a-dire au passage des
biens a la frontiere, ou sur leur lieu de depart ou d'arrivee en France, c'est-a-dire avec au plus un a deux jours
de decalage par rapport a leur passage effectif a la frontiere. Desormais les entreprises n'ont plus a adresser
aux douanes qu'une declaration mensuelle recapitulative de leur echanges intracommunautaires au plus tard le
dixieme jour ouvrable du mois suivant la reception ou l'etablissement de la facture, selon qu'il s'agit d'une
importation ou d'une exportation. Les statistiques mensuelles publiees par les douanes presentent les resultats
globaux de notre commerce exterieur, ceux des echanges avec la Communaute ainsi qu'avec nos principaux
partenaires commerciaux. Meme s'ils ne sont pas publies, les resultats sectoriels des echanges intra et
extracommunautaires, ainsi que ceux avec chacun de nos partenaires, sont egalement disponibles aupres des
douanes. La mise en place du nouveau dispositif statistique a entraine un certain retard dans la publication des
chiffres mensuels du commerce exterieur depuis le debut de l'annee. Ce retard est cependant en train d'etre
resorbe de sorte qu'une publication decalee des resultats des echanges intra et extracommunautaires ne parait
pas justifiee.
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